
MISSIONS DE BASE 
 
 
Prestations proposées au titre des missions de base :  
 
Les collectivités locales et les établissements publics adhérents accèdent aux services suivants :  

o une assistance en matière informatique : assistance technique de 1er niveau pour l’utilisation des 
logiciels COSOLUCE, mise à disposition d’un tiers de télétransmission : S²LOW, et d’un profil 
acheteur ; 

o une assistance en matière de développement local : formation, veille juridique, service question-
réponse ; 

o une assistance à maîtrise d’ouvrage : étude de faisabilité, assistance au choix du maître d’œuvre, 
conduite d’étude.  

 

Cotisations 2023  
La population de référence est la population municipale en vigueur l’année considérée. Les prestations effectuées au titre des 
missions de base sont gratuites. 
 
Communes et communes nouvelles :  
 

< 2 000 habitants : De 2 000 à 4 999 habitants : > 4 999 habitants : 
0,70 € / habitant 0,99 € / habitant 1,40 € / habitant 

 
 
 Communautés de communes : 
 

< 10 000 habitants : De 10 000 à 
19 999 habitants : 

De 20 000 à 
29 999 habitants : 

> 29 999 habitants : 

2 266 € 4 532 € 6 798 € 9 064 € 
 
 
Communautés de communes exerçant la compétence dans le domaine de 
l’enseignement préélémentaire et élémentaire (écoles maternelles et primaires 
et/ou restauration scolaire et/ou accueil périscolaire) : 
 

< 10 000 habitants : De 10 000 à 19 999 
habitants : 

De 20 000 à 29 999 
habitants : 

> 29 999 habitants : 

2 266 € 4 532 € 6 798€ 9 064 € 
+ 0,10 € / habitant 

 
 
 Communautés de communes disposant d’un service instructeur : 
 

10 000 habitants : De 10 000 à 19 999 
habitants : 

De 20 000 à 29 999 
habitants : 

> 29 999 habitants : 

2 605 € 4 871 € 7 477 € 9 743 € 
 
 



Communauté d’agglomération : Forfait de 23 484 €  
 
Autres structures intercommunales : Forfait de 587 €  
 
RPI accédant uniquement au service informatique et ne remplissant pas les 
conditions de l’article 5 des statuts : Forfait de 51 €  
 
Pôle d’équilibre territorial et rural : Forfait de 587 €  
 
Centre communal d’action social :  

o CCAS (dont les communes n’adhèrent pas aux missions de base) : Forfait de 587 € 
o CCAS (dont les communes adhèrent aux missions de base) : Gratuit  

 

Rémunération 2022  
Formation :  
Journée de formation de 6 heures ou demi-journée de 3 heures ; repas non compris 
 
Collectivités adhérentes missions 

de base 
Collectivités non adhérentes 

missions de base 
Fonctionnaires de l’Etat 

Gratuit 
165 €/jour 165 €/jour 

82,50 €/demi-journée 82,50 €/demi-journée 
 


